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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 2 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît, en instance unique, des contestations prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur l’assurance-invalidité du 19 juin 1959 (LAI - RS 831.20). Sa
compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
À teneur de l'art. 1 al. 1 LAI, les dispositions de la LPGA s'appliquent à
l'assurance-invalidité, à moins que la loi n'y déroge expressément.

E. 3
Le 1er janvier 2022, les modifications de la LAI du 19 juin 2020 (développement continu
de l’AI ; RO 2021 705) ainsi que celles du 3 novembre 2021 du règlement sur
l’assurance-invalidité du 17 janvier 1961 (RAI - RS 831.201 ; RO 2021 706) sont entrées en
vigueur. En l’absence de disposition transitoire spéciale, ce sont les principes généraux de
droit intertemporel qui prévalent, à savoir l’application du droit en vigueur lorsque les faits
déterminants se sont produits (cf. ATF 144 V 210 consid. 4.3.1 et la référence). Lors de
l’examen d’une demande d’octroi de rente d’invalidité, est déterminant le moment de la
naissance du droit éventuel à la rente. Si cette date est antérieure au 1er janvier 2022, la
situation demeure régie par les anciennes dispositions légales et réglementaires en vigueur
jusqu’au 31 décembre 2021. Si elle est postérieure au 31 décembre 2021, le nouveau droit
s’applique (cf. arrêt du Tribunal fédéral 9C_60/2023 du 20 juillet 2023 consid. 2.2. et les
références). En l’occurrence, un éventuel droit à une rente d’invalidité naîtrait au plus tôt en
février 2023, soit six mois après le dépôt de la demande du 16 août 2022 (cf. art. 29 al. 1
LAI), de sorte que les dispositions légales applicables seront citées dans leur nouvelle
teneur.

E. 4
Le délai de recours est de 30 jours (art. 56 LPGA ; art. 62 al. 1 de la de loi sur la procédure
administrative du 12 septembre 1985 [LPA - E 5 10]). Interjeté dans la forme et le délai
prévus par la loi, le recours est recevable.

E. 5
Le litige porte sur la question de savoir si la recourante a présenté une incapacité de travail
suffisante pour lui ouvrir le droit à des prestations de l'assurance-invalidité.

E. 6.1



Aux termes de l'art. 28 al. 1 LAI, l'assuré a droit à une rente aux conditions suivantes : sa
capacité de gain ou sa capacité d’accomplir ses travaux habituels ne peut pas être rétablie,
maintenue ou améliorée par des mesures de réadaptation raisonnablement exigibles (let. a) ;
il a présenté une incapacité de travail
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interruption notable (let. b) ; au terme de cette année, il est invalide (art. 8 LPGA) à 40% au
moins (let. c). Le droit à la rente prend naissance au plus tôt à l’échéance d’une période de
six mois à compter de la date à laquelle l’assuré a fait valoir son droit aux prestations
conformément à l’art. 29 al. 1 LPGA, mais pas avant le mois qui suit le 18e anniversaire de
l’assuré (art. 29 al. 1 LAI).

E. 6.2
L'invalidité est l’incapacité de gain totale ou partielle qui est présumée permanente ou de
longue durée (art. 8 al. 1 LPGA). Elle peut résulter, en matière d'assurance-invalidité, d'une
infirmité congénitale, d'une maladie ou d'un accident (art. 4 al. 1 LAI). L'espace temporel
que doit revêtir l'incapacité de gain pour être considérée comme durable ou permanente
résulte des lois spéciales d'assurance sociale. Ainsi, en matière de rentes de
l'assurance-invalidité, la personne assurée doit présenter une incapacité de travail d'au
moins 40% en moyenne durant une année sans interruption notable (cf. art. 28 al. 1 let. b
LAI) (Margit MOSER-SZELESS in Commentaire romand de la LPGA, 2018, n. 25 ad art.
8 LPGA).

E. 6.3
L'art. 6 LPGA décrit l'incapacité de travail comme toute perte, totale ou partielle, de
l’aptitude de l’assuré à accomplir dans sa profession ou son domaine d’activité le travail qui
peut raisonnablement être exigé de lui, si cette perte résulte d’une atteinte à sa santé
physique, mentale ou psychique. En cas d’incapacité de travail de longue durée, l’activité
qui peut être exigée de lui peut aussi relever d’une autre profession ou d’un autre domaine
d’activité. Est incapable de travailler au sens de l'art. 6 1ère phrase LPGA la personne qui
ne peut plus exercer l'activité professionnelle effectuée jusqu'alors, qui ne peut plus
l'exercer que d'une manière limitée ou qui ne peut l'exercer qu'en courant le risque
d'aggraver son état de santé. L'incapacité de travail correspond donc à une perte ou à une
limitation fonctionnelle de la capacité d'accomplir un acte physique ou une action mentale
(limitation de la capacité de rendement). Il s'agit d'examiner selon une approche
fonctionnelle si l'intéressé peut ou non effectuer tous les actes qui constituent son activité
professionnelle individualisée ou seulement certains d'entre eux et, cas échéant, pendant
combien de temps. La seule appréciation médico-théorique de la capacité de travail n'est pas
déterminante, soit l'évaluation dans l'abstrait de l'atteinte à la santé d'après des critères
médicaux, sans tenir compte des effets concrets du déficit fonctionnel sur l'exercice d'une
certaine profession et des possibilités de gain qui subsistent. Peu importe également les
conséquence (immédiates) de la limitation de la capacité de rendement sur le plan financier,
soit le point de savoir si la personne assurée continue à percevoir son salaire pendant l'arrêt
de travail ou perçoit des revenus de remplacement de la part de tiers. L'incapacité de travail
est par ailleurs une notion objective ; l'appréciation subjective que fait la personne assurée
de son état de santé et de son incapacité à exercer sa profession n'est pas prise en
considération (Margit MOSER-SZELESS, op. cit., 2018, n. 19 et 20 ad art. 6 LPGA et les
références ; concernant la notion
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les références). Est aussi considérée comme étant incapable de travailler la personne assurée
qui ne peut exercer sa profession qu'en courant le risque d'aggraver son état de santé (Ulrich
MEYER/Marc REICHMUTH, Rechtsprechung des Bundesgerichts zum IVG, 4e éd. 2022,
n. 3 ad art. 4 LAI et les références). Le calcul de l'incapacité de travail moyenne et du délai
d'attente est effectué en jours (365). Pour établir rétrospectivement quand la période de 365
jours a commencé à courir, il faut déterminer le moment à partir duquel l’assuré a subi une
diminution sensible de son rendement dans son activité professionnelle ou dans ses travaux
habituels. Une réduction de la capacité de travail de 20% suffit en principe à ouvrir la
période d’attente. Pour déterminer si cette incapacité de travail est survenue, il convient de
se fonder sur les circonstances du cas concret auxquelles appartiennent notamment la
constatation d’une diminution des prestations fournies, une remontrance de l’employeur ou
des absences fréquentes liées à l’état de santé. Les entraves à la capacité de travail doivent
en d’autres termes se manifester lorsque l’assuré était au service de son ancien employeur.
Une constatation rétroactive et médico-théorique de la capacité de travail après plusieurs
années ne suffit pas. À moins qu’il ne soit dûment documenté sur le plan médical, le fait
que l’assuré ait connu une capacité de rendement réduite par rapport à ses collègues pendant
la durée des rapports de travail n’est pas décisif. Le moment de la survenance de
l’incapacité de travail ne saurait faire l’objet d’hypothèses ou de déductions spéculatives,
mais doit être établi avec le degré habituel de la vraisemblance prépondérante (Michel
VALTERIO, Commentaire de la loi fédérale sur l'assurance-invalidité, 2018, n. 13 ad art.
28 LAI ; pratique VSI 1998 p. 126 ; ATAS/988/2023 du 13 décembre 2023 consid. 7.2.1).
L'art. 29ter RAI énonce qu'il y a interruption notable de l'incapacité de travail au sens de
l'art. 28 al. 1 let. b LAI lorsque l'assuré a été entièrement apte au travail pendant 30 jours
consécutifs au moins. Si une nouvelle incapacité de travail survient après cette interruption,
un nouveau délai d'attente d'une année commence à courir, sans qu'il y ait lieu de prendre en
considération les périodes antérieures d'incapacité de travail (arrêt du Tribunal fédéral I
392/05 et I 420/05 du 24 août 2006 consid. 4.2). Afin d'interrompre le délai d'une année,
l'assuré doit disposer, pendant 30 jours consécutifs au moins, d'une capacité de travail
économiquement utilisable. La reprise d'un travail visant seulement la guérison, telle une
mesure d'ergothérapie, n'interrompt pas le délai (RCC 1969 p. 571). Il en va de même de
l'essai de reprise de travail dépassant manifestement les forces de l'assuré, qui s'est soldé par
un échec, même s'il a dépassé 30 jours (RCC 1964 p. 168) et, en principe, d'un essai de
reprise de travail de plus de 30 jours ayant échoué (arrêt du Tribunal fédéral I 238/05 du 2
novembre 2005 consid. 2.2, mentionnant qu'il est possible que l'activité soit encore exercée
un certain temps
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poste de travail). Le délai d’attente de l’art. 28 al. 1 let. b LAI est une condition matérielle
du droit à la rente et celui de l’art. 29 al. 1 LAI est un délai de nature procédurale (délai de
carence formelle) (ATF 142 V 547 consid. 3.2 ; arrêt du Tribunal fédéral 8C_544/2016 et
8C_568/2016 du 28 novembre 2016 consid. 4.1).

E. 7
Se prononcer sur le cas d'espèce revient en premier à déterminer à partir de quand le délai
d'attente de 365 jours a commencé à courir. Selon les éléments au dossier, la recourante a
présenté plusieurs arrêts de travail pour cause de maladie dès octobre 2020, avant la période
d'incapacité de travail ayant débuté le 15 juin 2022, reconnue comme point de départ du



délai d'attente par l'intimé. Ces périodes d'incapacité ont cependant toutes été suivies d'une
reprise de travail de plus de 30 jours au sens de l'art. 29ter RAI, sauf celle ayant commencé
le 18 mai 2022. Se pose néanmoins la question de savoir si les retours au poste de travail
peuvent être considérés comme des reprises thérapeutiques ou mettaient manifestement trop
à contribution les forces de la recourante. Il ressort certes du dossier que la recourante est
très volontaire, qu'elle se surpasse dans son travail et ressent des douleurs lors de la
réalisation de ses tâches (rapports des Drs C______ et D______ des 9 septembre et 12
octobre 2022 ; note de la division réadaptation de l'intimé du 22 mai 2023). Cependant, il
n'existe pas d'éléments objectifs permettant de retenir que les – longues – périodes de
reprise d'emploi auraient été de simples tentatives de retour au travail ou auraient été au-
dessus des forces de la recourante, avec le risque de prétériter son état de santé. Les
limitations fonctionnelles relevées par le Dr C______ (éviter de travailler les coudes
au-dessus de l'horizontale, pas de gestes répétitifs et pas de port de charges du bras gauche)
n'apparaissent en effet pas en contre-indication avec les exigences du poste de travail de la
recourante, telles que décrites par l'employeuse dans le rapport du 9 septembre 2022. Le
rhumatologue traitant n'a par ailleurs pas attesté formellement d'une incapacité de travail de
la recourante dans son activité habituelle, mais a fait état des douleurs qu'elle avait, relayant
essentiellement son ressenti personnel. Quant aux rapports de la Dre D______, ils ne
répertorient pas de limitations fonctionnelles ni ne se prononcent sur la capacité de travail
de la recourante dans son activité habituelle. Ils soulignent par ailleurs qu'au jour de leur
établissement, elle avait repris son emploi à plein temps, sans faire état de ce qu'il s'agirait
d'une mesure à visée thérapeutique ou que ce retour à l'emploi serait susceptible d'entraîner
une péjoration de son état de santé. En tout état, les données fournies par l'employeuse
permettent de retenir que lors de ses périodes de travail, la recourante disposait d'une
capacité de travail économiquement utilisable. Dans son rapport, l'employeuse a en effet
mentionné que le salaire versé correspondait au rendement ; elle a de plus laissé libre le
champ concernant le salaire social. L'on ne se trouve en outre pas en présence d'un
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notions, celles-ci étant explicitées au dernier chapitre du formulaire remis par l'intimé (pour
un potentiel cas d'application, cf. SVR 1995 IV Nr. 52 p. 145). La recourante ne soutient par
ailleurs pas qu'elle aurait bénéficié de mesures de soutien à son travail, telles l'aide de
collègues ou un aménagement de son poste. Dans ces circonstances, il n'est pas possible de
retenir, au degré de la vraisemblance prépondérante, que les reprises de travail de plus de 30
jours n'auraient pas interrompu les périodes d'incapacités de travail de la recourante. Sur la
base des arrêts de travail attestés par certificat médical, la date de départ du délai de 365
jours a ainsi été correctement fixée par l'intimé au 15 juin 2022, étant néanmoins relevé
qu'en tenant compte des autres arrêts de travail pour cause de maladie répertoriés par
l'employeuse, le point de départ devrait être fixé au 18 mai 2022. Or, il est manifeste que, ni
au 18 mai 2023, ni au 15 juin 2023, la recourante n'avait présenté une incapacité de travail
moyenne d'au moins 40% sur l'année écoulée (2.5 jours d'arrêt à 100% en mai 2022, 38
jours d'arrêt entre juin et juillet 2022 dont 14 jours à 50%, 11 jours d'arrêt à 100% entre août
et septembre 2022 et 22 jours d'arrêt à 100% en novembre 2022). La condition de l'art. 28
al. 1 let. b LAI n'étant ainsi pas remplie, l'intimé a considéré à juste titre que les conditions
d'octroi d'une rente d'invalidité en faveur de la recourante n'étaient pas données. Par
surabondance, il est possible de relever qu'au terme de l'année de carence, la recourante ne
présentait pas non plus une invalidité de 40% au moins (condition de l'art. 28 al. 1 let. c
LAI), puisque, étant alors en période de capacité de travail dans son activité habituelle, elle



ne présentait pas d'incapacité de gain. Dans son écriture du 29 février 2024, la recourante a
allégué avoir de nouveau été en incapacité de travail dès le début du mois d'octobre 2023 et
qu'elle allait être opérée au début du mois de mars 2024 par le service de gastroentérologie
et hépatologie des HUG. La question de savoir si cette nouvelle période d'incapacité de
travail, pour autant qu'elle soit attestée par pièces, pourrait faire débuter un nouveau délai
d'attente et justifier le droit ultérieur à des prestations n'a pas à être instruite dans le cadre du
présent litige. Bien que la décision litigieuse ait été rendue le 9 octobre 2023, soit à une date
où, potentiellement, la recourante était à nouveau en incapacité de travail, elle constate à
juste titre que la condition d'une incapacité de travail d'au moins 40% en moyenne durant
une année sans interruption notable n'était alors pas donnée. Le droit à une rente de
l'assurance-invalidité ne dépend par ailleurs pas de la stabilisation de l'état de santé de
l'assuré, mais des conditions propres d'octroi prévues par la loi. Il serait enfin contraire au
principe de célérité d'exiger de l'intimé qu'il attende que la nouvelle période de carence d'un
an ayant
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échue, avant de rendre sa décision. La recourante a cependant la possibilité de déposer une
nouvelle demande de prestations auprès de l'intimé, dans l'hypothèse où cette démarche
n'aurait pas déjà été entreprise, si elle considère que ses nouvelles incapacités de travail le
justifient.

E. 8
Au vu de ce qui précède, le recours sera rejeté et la recourante sera condamnée au paiement
d'un émolument de CHF 200.- (art. 69 al. 1bis LAI).

******
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